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il semble admis que l'honorable M.
Robidoux montera blentôt sur le banle.
Soîî portefeuille (le nilîjistre ira soit à M.
Rainiville, soit il M. Loînler Geulin.

Le juge Tait a, mardi deritier, oidoni
né la noîîîinat:on de Commtissaires pour
aller pîrendre la, (l osillin dle l'avocat
A_ D. Taylor, à Vancouîver, dans les
causes dle Arclîibald C'ampbell contre le
Creat North Wüstîýrn Ry, et de A. D).i
Taylor Contre Fied. K. Alley.

'i * * "l'e "t" are often taken for smnall
suis, and tlcir imnportance is alto- lie"

La ii vision dei la pratique à la cour apart frontî the anînornt of moiiey imme-

(le 0incnit, a, dû s'ajunr .1 la seminie 1 liately at stakze. Stili an aCtioli for thic

ii'ocliaiii, (n aittendant qu'une Chain i Olvi'y of two cenits is uîîusîîal. uh

bre plus vaste sotprêle0 Pour' Cette dlvi- an aCtion, w-as tazen l]n the Circuit
sien. olit 1by a Mr. l)aign4îult, of Iticlelieli,

%Nlit) weeks io lreover fioni the
n'wiles of tlie Chanlibly b>ridge the

Desletre patvlte sll))lý1nntire's toll collected froun hlm11 for a, pas-
Dcs~o letethitel 5sg bridge. H1e alleges

ont (,té émises le (; sepîtembr'e, augieia- tat'lie privilege o'f cûllectiflg tolîs
tant dle $25,O(O A, $60l,000 le fonds sucvial ('Jra nted te the owner uf the bridge, Mlr.
(le "'Ille Moîitrei Terra t'otta Luinier an b1(1îis lîeiî's, for a termi of fifty

'oiiîîainy." * yeaî's. lias îa1pseîl, th ftv years bvn
1expi 1ind, andîî argues t liai thle bridge is

La. Cour dle l'cîq rsiégera a311 1)1- pblirren
lis de Justi ce, à M ontréal, jeudi, leý six
octobre pr'ocha:i, à onize heures, et au
palais dfi ju'ticeC à Québc, le dlix-huit
dlu niêmle mois. Les cauises de(vront être Oni assumre (lue les ainsstéliogra-
iiisei'ites au gre'ffe dlu î'égistraipe, I, (-t- piles officiels (qui ni'avalient pas été nom-
tiiwi, ail inclus dix joins, avantl les dates iés aul mois de iîai dernier, ont été

plus liant nitioiomées. réinstalles dans leurs fonction.

Mardi aqpi*ès-îiiidi, eii couir (le Police,
priésidéee par l'honorable juge I)csnoyens,
ayanît àf sa droite h s honorables juges
Chiaîveau (t 1'anet Angers, dle Quiébec,
Québec, s'est Coli, innéee la, preu-
et àL ýsu gallchle, le recorder D)éry, de
ve dans les pour'suites ii
tentées par le Revenî Contre les dé-
taillants de bière (le, Tempérance. Ap)rès
avoir entendu MMN. Roinhardt et Miniier
la Cotir s'est ajo'urnée A vendredi iatili.
Quiatre des ministres provinciaux, les
honorables MINM. Mfarchand, Duffy, Ro-
l)î(oux et Archianimanît étaient au Pa-
lais, relativement àL cette affaire.

M-M. Joseph 'Marcotte et Gtorge Mar-
tel, dle Ste,-Cuné(gonde(, faisant affaires
comme épiclis ýsous les n1011 ('t raisoni
Qoeiale de1 "Marcotte et Mar-tel, vi'n-
tient (le dis> ondreý leur société.

La eoipalgîleL de' e'lieilin iîîl fer Qué-
bec Central donn11e alvis qu1'elIle s'adreF
sera à la Légisatmne de la lorac.Il
s a prochaine session, pont' -i'endl.'ir -a
Charte, pouîr émettre des a~~.u obli-
gations, etc.

On dit quel'li ,ouorabh'ý juge Bossé,
sera. mis,. à la retraite et ecmîêmie temips
cha«'rgé de la ecodlificaut.ioti dî.s lois fédé-
rales. L'honorable juge La îigelier ,lu i
,succéderait

L's avocats de Moîîtînagny ont fait
une Jolie démonstrati en l'honneur de
l'honorable jugýe Clioquette qui a prati-
quée SI longtemps dans cette région.

Jamiies lîîton et Cie. - L'ancien-ne
société de cc, ioni, forméel de CI. J.
Cnow'dy et Henîry Fry, est dis,,souite.

UNE ATTAQUE INJUSTE

A la dlerièrlýle li('ulne, on nus signalý

une ataq.(ue injuste et injus-tifiable, conl-

tre le barreau, parue dans un des der'-
niers numéros dii "Moniteur dui Coin,-

mire"Ce jourînal dliîa.ndc que les avo-

cats fournissent cautioni.
l e é6slir d'anguî'ý lter sa Circulation ei

(le pilaire aux méciatparmi lesil, ils
u' î c'riiteà lat clientèle (l'l M,1t1n'
n'est pas 11n1 tatilf sî1iffisaîit Pour j~

fielr d1es piopoýsitiols sen1als

ý-oîis lt' rapport (le la probité et dle V'in-

i ég.r!té le barreau ie le cède à Personnte.
'1' n)ute( îpuririon gré,on trmouve'

foli-lig,,ne-nt que dans auicun atrie état.i

Qunt, aulx qiuelqueýs 'rares exc'epti on1s

il serait Cur'ieux de riecherchler la cause

(l~1,e lei' (il lènlee Certalixis mta rolîud-4il

eii guros qui se miettent eui quête dlavo-

cals pe fortiElé,s danis l'espoir de parta-

gel'r nslcqalv dans 1,es pouîiit ('5li.

par clix <untes nme suii'it-i' pas pui'I
(1l'ie Iqî' cose idanïs leur rutinîe ?

Nouis revIindronls sur cette question,
d1tîrs notre, preclialin numio désiriitt

'nvnyele publie que celte deimande0
dle eaut.ionienî'ent est iniutile et %oitve'rl-

ibeinent blessante polir la. profession.

CORRESPONDANCES

Truis-Riîvières, 10 sep)tembre 1898.

('lier confrèrè,

Je' viens de recevoir le premier niuméi
l'O de ''L'Eelîo di s Trilamiaux'' et par
nu retard inexplicable, je î'i,ois eii

iniiêie templs votre lettre datée du 22
août,Ie faisant l'honneur (le mle de-
ilialidor d'être le collaborateur (le
"L'Eclîo des Tribunaux ". J'accepte

avec plaisir votre demande et je ferai
tout en non pouvoir pour vous être utile.
Comnne vous le dlin s dans voitre Pros.
pecus, votre journal est d stiné à co>m-
bler une lacune qui existe dans les re-
vuies déjà publiées, principalemlent pour
les districts ruraux.

Nýous avons les rapîports officiels qui
,sont bien rédigés ;iai l e uilbres (lu
comité do .îédaction qui sont toits de,
avocats de Mointréal ou, de Québec, nle

paieltguère s'occuper de rapporter
les ('anes des dsrcsruraux.

Pour le district judiciaire des Trois1--
Rivièrcs qui Cist certainlement l'un des
disticts les plus Considérables, Je vous
ferai i eniarquer que depuis deux ans, il
nt'y a. Pas eu une silule Cause rappor-
tée dans les rapports officiels ;et Coin-
bien dc! jugements importants et inté-
ressanut le~s avecrat -même ceux de
Meiîtréal et Qée"n'oitil5, Pas été
renitils ? Surtout lorsque la Cour est pré-
sidéo, comme Ù, rol-s-Rivièri s, Par un
juge dont les Considérants sur chaque
jugemient de 'qtelqu'impo'talice( sont
de véritables Cours de droit.

Je vous. félicite donc de l'idée que vous
aveoz elle dle, publier votre Jouîrnal et Je
vous ýouliaite tout le succès qu'il mérite.

Croyez-îî 01,

Votre tout dlévoué confrère,

J. A. TESSIER.

Trois-Pistoles, 10 :septembre, 1898.

A "L'Echo des Tribuniaux",

M%,essieurs,

J'ai lu avec d'autant plus d'intérêt le
premii:r numéro de cette 'nouvelle publi-
Cation, que depuis bien longtemps Je
désirais lune publication do ce genre,
C'est-à-dire, destinéeý à être utile. lion1
.eulement aux miýmbres des professions.
légales, mais aussi aux indunstriels, aux
marchands -et au clergé ; par conséqueDt
devant avoir un cachet d'utilité plus geé-
nérale, plus pratique et usuelle, qu'une'
"Revue"' d'un caractère exclliietuOnt
technique.

Les notaires vont avoir miniteniant
leur organe spécial "La Revrne du No-
tariat" dont le premier numéro viient de
paraître ; voilà donc, à leur égard, une
lacune qui aurait dù être comblée de-
puis longtemps ; mais "vaut mieux tard
que jamais."

Ils -n'en devront pas mollis faire un ac-
cuteil sympathique à, "L'Echo, des Tribu-
naux" et être per.ýuadés qu'il ne pemtii
mniauemr (le loeir être d'uin secours toit-


